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n° 288 991 du 16 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître N. AKHAYAT, avocat, 

Rue Defacqz 78/6, 

1060 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 août 2020 par X, X, et leurs enfants mineurs, X, X et X, tous de nationalité 

syrienne, tendant l’annulation de « la décision de refus d’autorisation de séjour introduite sur base de 

l’article 9ter, décision rendue le 28 juillet 2020 et notifiée le 18 août 2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2023 convoquant les parties à comparaître le 25 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me N. AKHAYAT, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 13 septembre 2015, les trois premiers requérants sont arrivés sur le territoire belge et ont 

sollicité la protection internationale le lendemain. Le 7 juillet 2016, le quatrième requérant est né et a été 

joint à la demande de protection internationale des autres membres de la famille. Ces procédures se 

sont clôturées par des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire prises par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 30 septembre 

2016. 

 

1.2. Le 6 octobre 2016, des ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris à 

l’encontre des requérants. 

1.3. Le 31 janvier 2019, ils ont introduit de nouvelles demandes de protection internationale, 

lesquelles ont donné lieu à des décisions déclarant lesdites demandes irrecevables par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 25 avril 2019. Les recours contre ces décisions ont été 

rejetés par les arrêts nos 228 568 et 228 540 du 7 novembre 2019. 
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1.4. Le 28 février 2019, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 8 avril 2019 mais 

rejetée le 2 juin 2020. Cette dernière décision a fait l’objet d’un retrait en date du 14 juillet 2020. 

 

1.5. Le 9 juin 2020, de nouveaux ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris à 

l’encontre des requérants. Les recours contre ces ordres ont été accueillis par les arrêts nos 288 992 et 

288 993 du 16 mai 2023. 

 

1.6. En date du 28 juillet 2020, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour du 28 février 2019, notifiée aux requérants le 18 août 2020. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs: 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur J., I. invoque un problème de santé de leur fils J., A., à l’appui de leur demande d’autorisation 

de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers l’Espagne, pays de provenance des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 27.07.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager avec sa famille et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour des requérants à leur pays de provenance. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Espagne. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

 

Les certificats et rapports médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les 

soins médicaux requis existent au pays d’origine. 

 

Du point de vue médical, nous pouvons conclure que cette pathologie n’entraîne pas un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant car le traitement est disponible et accessible en Espagne, pays de 

provenance. 

 

Il est important de signaler que l’Office des Etrangers ne peut tenir compte de pièces qui auraient été 

éventuellement jointes à un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. En effet, seules 

les pièces transmises par l’intéressé ou son conseil à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour ou 

d’un complément de celle-ci peuvent être prise en considération. 

 

Il faut procéder au retrait des attestations d’immatriculation qui ont été délivrées dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question ». 

 

 

 

 

2.       Exposé du premier moyen d’annulation. 

 

2.1.  Les requérants prennent un premier moyen de « la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers ; des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs, en ce que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate, contradictoire et 

contient une erreur manifeste d’appréciation ; du principe de bonne administration ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation ; de l’obligation de motivation adéquate, raisonnable et circonstanciée ; des 

principes de précaution et de prudence et les devoirs de soin et minutie ». 

 

2.2.   Ils soulignent notamment que le médecin conseil de la partie défenderesse s’est contenté de lister 

les certificats médicaux transmis et n’en a tiré aucune conclusion médicale sérieuse. Ils rappellent les 

différents documents médicaux transmis à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du 28 février 

2019 ainsi que dans les courriers d’actualisation.   

 

Ils constatent que le médecin conseil de la partie défenderesse déclare que l’intervention du quatrième 

requérant n’est pas formellement indiquée. A cet égard, ils font référence à un courriel du 17 avril 2020 

adressé par leur conseil à la partie défenderesse auquel était joint un courrier électronique adressé par 

le docteur [L.] à l’assistante sociale de la famille. Il ressort de ce dernier qu’une consultation devait avoir 

lieu dans les semaines suivant ce dernier courriel mais qu’elle a été reportée en raison de la crise 

sanitaire et des mesures de confinement.   

 

Ils font référence aux propos tenus par le docteur [L.] dans son certificat médical du 15 avril 2020 dont il 

ressort que « vu les mesures gouvernementales aucun rendez-vous ne peut être programmé ». 

 

Ils précisent que les mesures de confinement prises ont permis aux institutions hospitalières de 

reprendre les consultations médicales non-covid en date du 4 mai 2020 et que toute une série 

d’examens étaient prévus entre le 22 mai et le 8 juin 2020. Ils mentionnent à ce sujet le courriel de leur 

conseil adressé à la partie défenderesse en date du 29 mai 2020 lequel reprend cette série d’examens 

devant être réalisés ainsi que le fait que des formulaires de demande d’examen en échographie rénale 

et en cystographie rétrograde y ont été joints. 

 

Ils soulignent que les résultats de ces examens devaient être communiqués et interprétés par le docteur 

[L.] lors d’une consultation postérieure à la cystographie qui était prévue le 8 juin 2020. Or, ils constatent 

que la partie défenderesse a estimé utile de prendre l’acte attaqué le 28 juillet 2020 alors même que le 

dernier examen, capital afin de permettre au médecin spécialiste du quatrième requérant d’émettre un 

avis médical circonstancié et actualisé, n’avait pas encore eu lieu, en telle sorte que l’avis médical de la 

partie défenderesse n’est ni circonstancié ni actualisé.   

 

Ils ajoutent avoir transmis à la partie défenderesse, par le biais d’un courriel du 16 juillet 2020, trois 

documents et qu’à l’appui de ces derniers, leur conseil a notamment précisé à la partie défenderesse 

que « le rendez-vous prévu initialement en juillet avec le docteur L. a été postposé au 14/08/2020 à 

14h40 à la Citadelle ». 

 

Dès lors, ils estiment qu’en s’abstenant d’attendre que le médecin spécialiste émette un avis médical sur 

l’éventuelle intervention chirurgicale nécessaire et programmée par le docteur [L.] ou encore en 

s’abstenant de contacter les spécialistes afin de s’assurer d’une information complète avant d’émettre 

un avis définitif et des conclusions hâtives, alors que les médecins spécialistes ne se sont pas encore 

prononcés, le médecin conseil et partant la partie défenderesse auraient violé l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. 

 

Ils relèvent que, dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « la circonstance que 

le fonctionnaire arrive à une conclusion différente du médecin de la partie requérante ne suffit pas à 

justifier l’annulation de la décision attaquée, surtout s’il a expliqué les raisons pour lesquelles il s’écarte 

du certificat médical produit. Tel est le cas en l’espèce, de sorte qu’aucun reproche ne peut être formulé 

à ce sujet ». 

 

Or, ils constatent que l’avis médical du 27 juillet 2020 ne comporte aucune conclusion médicale qui 

permette de comprendre les raisons pour lesquelles il s’écarte de l’avis du médecin spécialiste du 

quatrième requérant. De plus, ils observent que la partie défenderesse n’apporte, dans sa note 

d’observations, aucun argument utile de nature à renverser le constat selon lequel le médecin conseil 

n’a pas motivé son avis au regard de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Ils ajoutent 

qu’à tout le moins, le médecin fonctionnaire aurait pu rencontrer le quatrième requérant afin d’émettre 

un avis circonstancié. 
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Dès lors, au vu de toute ce qui précède, ils estiment que le médecin conseil de la partie défenderesse 

ne pouvait pas valablement conclure que les certificats et autres documents médicaux étaient de nature 

à rendre un examen clinique superflu qui ne nécessite pas l’avis complémentaire d’un expert. Ils 

relèvent que, dans sa note d’observations, la partie défenderesse « […] n’aperçoit pas en quoi l’avis du 

médecin de la requérante doit primer sur celui du médecin-conseil de la partie défenderesse, dès lors 

que ce dernier n’est pas astreint, dans l’exercice de son art, à confirmer le diagnostic d’un confrère, 

mais doit être en mesure d’apprécier en toute indépendance l’ensemble des éléments produits par la 

requérante et soumis à son appréciation ». Ils déclarent qu’il ne peut nullement être question de faire 

primer un avis médical sur un  autre comme le soutient la partie défenderesse mais de permettre au 

médecin conseil de s’informer de manière parfaite et complète sur la situation du quatrième requérant et 

ce, d’autant plus, lorsque ce dernier en arrive à une conclusion différente de celle du médecin 

spécialiste. 

 

D’autre part, ils prétendent que si le médecin conseil de la partie défenderesse avait pris la peine 

d’examiner les documents médicaux produits, ce dernier aurait pu constater que le docteur [L.] n’indique 

pas que l’intervention n’est pas formellement indiquée mais relève ceci : « Cure chirurgicale du reflux 

vésicaux, urétéral si infection urinaire et persistance du reflux. Position médicale vis-à-vis de la cure 

chirurgicale de reflux sur un rein unique pour ce patient au 18 décembre 2019 : en l’absence d’infection 

urinaire et tant que le patient reste à proximité d’une infrastructure garantissant les soins tels que délivré 

en Belgique l’intervention n’est pas formellement indiquée ». 

 

Dès lors, ils considèrent que la motivation est erronée et constitue une erreur manifeste d’appréciation.  

Ils font à ce sujet référence à l’arrêt n° 53 892 du 27 décembre 2010.   

 

En outre, ils constatent que le médecin conseil a conclu que le traitement actif actuel est un traitement à 

base de D.-cure ainsi qu’un suivi pédiatrique, urologique et néphrologique. Or, ils relèvent que le 

docteur [L.] a indiqué, dans son certificat médical du 15 avril 2020 dans la rubrique relative au traitement 

actuel et à la date du début du traitement des affections, « Deux consultations spécialisées par an hors 

schéma de visite préventive.  Surveillance sans traitement actuellement sur base annuelle (analyse 

d’urine, pression artérielle, biologie sanguine pour fonction rénale, analyse d’urine pour protéinurie, 

échographie pour croissance rénale, scintigraphie DMSA et cystographie si infection urinaire) ». 

 

Ils prétendent que sur cet aspect, la motivation de la décision entreprise apparaît également erronée et 

constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation.   

 

Par conséquent, ils en concluent qu’en « décidant que leur certificat médical type ne fait état que d’un 

risque non avéré d’insuffisance rénale et qu’aucun traitement indispensable n’est nécessaire, la partie 

défenderesse n’a pas adéquatement motivé la décision attaquée au regard de l’article 9 ter de la loi du 

15 décembre 1980 et n’a pas adéquatement motivé sa décision de sorte qu’elle a failli à son obligation 

de motivation formelle ». 

 

3. Examen du premier moyen d’annulation. 

 

3.1.       Conformément à l’article 39/81, alinéa 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

3.2.      S’agissant du premier moyen, l’article 9ter, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule 

que « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué. 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 
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L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par les requérants. Elle n’implique que l’obligation d’informer 

les requérants des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

elle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3.    En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le quatrième requérant souffre de n’avoir qu’un 

seul rein avec reflux urétéro-vésical ainsi que d’une gastroentérite aigue récente, pathologies pour 

lesquelles il est soumis à un traitement médicamenteux à base de D-cure et doit être suivi par un 

pédiatre, un urologue et un néphrologue.   

 

En termes de requête, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération tout le traitement nécessaire au quatrième requérant et d’avoir manqué ainsi à l’obligation 

de motivation formelle.   

 

L’avis médical du médecin conseil du 27 juillet 2020 mentionne que le quatrième requérant a besoin 

d’un traitement à base de D-cure et d’un suivi pédiatrique, urologique et néphrologique. Toutefois, 

comme souligné par les requérants dans le cadre de leur recours, d’autres consultations spécialisées 

étaient requises dans le chef du quatrième requérant. A cet égard, ils font mention du certificat médical 

du docteur [L.] du 15 avril 2020. Ledit certificat a été mentionné dans un courriel adressé par le conseil 

des requérants à la partie défenderesse en date du 17 avril 2020, lequel contient également d’autres 

documents dont notamment des demandes d’examen au laboratoire biologique, une demande 

d’examen en imagerie médicale et un courriel du docteur [L.] du 16 avril 2020 informant l’assistant social 

en charge des requérants que le docteur [T.] pose une éventuelle indication chirurgicale du quatrième 

requérant.   

 

Or, ces documents ne sont nullement mentionnés dans l’avis médical du 27 juillet 2020. D’autre part, 

ces documents ne se retrouvent pas au dossier administratif alors qu’il semble avoir été transmis par les 

requérants préalablement à la prise de l’acte attaqué. Dès lors, au vu de cette situation, la motivation 

adoptée par la partie défenderesse est incomplète vu l’absence de prise en compte de ces documents. 

 

Par ailleurs, s’agissant du certificat médical du docteur [L.] du 15 avril 2020, soit le certificat médical non 

daté contenu au dossier administratif, il y apparaît effectivement que le docteur [L.] mentionne la 

nécessité d’une cure chirurgicale du reflux vésico urétéral si « infection urinaire et persistance du 

reflux », ce qui n’a pas été pris en compte par le médecin conseil pas plus que d’autres examens requis 

par l’état de santé du quatrième requérant tels qu’une échographie pour croissance rénale, le contrôle 

de la pression artérielle,… 

 

 

 

Dans le cadre de sa note d’observations, la partie défenderesse estime qu’il ne lui appartient pas 

d’attendre l’interprétation du docteur [L.] quant aux résultats d’hospitalisation du quatrième requérant, ce 

qui ne permet nullement de remettre en cause les constatations dressées supra et apparait tout au plus 

comme une motivation a posteriori qui ne saurait être retenue. 
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Dès lors, la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement l’acte attaqué en ce qu’elle n’a pas tenu 

compte de l’ensemble des informations contenues dans les documents médicaux concernant les 

différents examens nécessaires au traitement du quatrième requérant. 

 

3.4.    Cet aspect du premier moyen est, dès lors, fondé à cet égard, et suffit à l’annulation de l’acte 

attaqué.  Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du premier moyen ni le second moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE 

 

Article unique 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980, prise le 28 juillet 2020, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK           P. HARMEL 

 


